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Faire un état des lieux de vos
engagements actuels

 → Quelles actions RSE menez-
vous déjà (environnement, social,

gouvernance) ?

Rassembler un petit groupe de
réflexion interne

 → Pas besoin d’un grand comité
! 2-3 personnes engagées

suffisent pour initier le travail.

Formuler une première ébauche
de raison d’être

 → En une ou deux phrases,
exprimez votre rôle au service du

bien commun.

Identifier 2 ou 3 objectifs
sociaux/environnementaux concrets

 → Des choses simples : réduire les
déchets, favoriser l’emploi local, etc.

Consulter un expert pour structurer
juridiquement votre démarche

 → Il vous aidera à intégrer le tout
dans vos statuts, à mettre en place un
comité, et à anticiper la vérification.

ÊTRE UNE PME À MISSION : PAR OÙÊTRE UNE PME À MISSION : PAR OÙ
COMMENCER ?COMMENCER ?

Devenir société à mission ne veut pas dire tout révolutionner.
 C’est structurer ce que vous faites déjà peut-être intuitivement, et l’aligner dans un cadre
clair, pas à pas.✅ Bonne nouvelle : c’est une démarche accessible aux PME avec les bons
outils.

CE QUE CELA SIGNIFIE

 LES 5 PREMIERS PAS SIMPLES ET ACTIONNABLES

EXEMPLE CONCRET PME 12 SALARIÉS

Activité : Fabrication de mobilier durable
Mission : “Produire localement en créant des emplois inclusifs”
Objectifs :
 → 90 % de fournisseurs français
 → Embauche de 2 jeunes en insertion chaque année
 → Réduction de 20 % des chutes de matière


